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Alors que le soleil illumine ce début d’automne, le ciel s’est 

sérieusement obscurcit sur les finances européennes depuis quelques mois. 

Plus une seule émission de radio ou de télévision où l’on ne parle 

de dettes de la Grèce, de réduction des déficits ou autres emprunts 

toxiques qui mettent à mal le budget de nombreuses communes françaises. 

La politique de bon père de famille menée à 

Gressey depuis plusieurs décennies épargne notre budget 

communal de tous ces tracas puisqu’à ce jour la 

commune a remboursé la totalité de ses prêts. 

Nous pouvons donc maintenant aboutir sur notre 

contrat rural qui comprend la construction d’un atelier 

municipal, l’aménagement d’un terrain de jeux et du 

terrain de la salle des fêtes. 

 

D’autre part, les réunions avec le Conseil Général se multiplient 

pour la rénovation de nos deux routes départementales ainsi que sur le 

renforcement de la sécurité routière aux entrées et sorties du village, aux 

carrefours et places de Gressey. 

 

Nous espérons pouvoir vous donner plus de détails début 2012. En 

attendant, je vous souhaite une excellente fin d’année. 

 

 

 

Le Maire, Valéry BERTRAND. 

 

 

 
 

Mairie 
 

 Nous vous rappelons les heures d’ouverture au public de la mairie : 

 Lundi:   17h00 – 19h00 

  Mercredi:  10h00 – 12h00 

   Vendredi : 17h00 – 19h00 

 La municipalité a mis à votre disposition des 

formulaires à télécharger et différentes informations sur son 

site internet : www.cc-payshoudanais.fr/grss_accueil.php. 

 Vous pouvez également nous contacter 

  Par  au 01.34.87.66.03, 

 Par fax au 01.34.87.70.33, 

 Par mail à mairie.gressey@wanadoo.fr.  
 

Urbanisme 
 

 Permis de construire accordés 

M. GUERENTS, rue du Môle : garage - chalet. 

M. FRITEAU, Mlle LOBRY, rue du Lavoir : maison individuelle. 

 Déclarations préalables accordées 

M. DUFAY, hameau de Brunel : garage en bois. 

NAGAT / LAUSBERG / PUYFOURCAT, rue du Lavoir : division. 

M. PETITOT, rue du Lavoir : clôture. 

M. MOREAU, route de la Mare : châssis de toit. 

M. BOULICAUT, rue du Lavoir : abri de jardin. 

M. HAMEL, rue du Lavoir : fenêtre. 

Mme DUCA, route de la Mare : clôture. 

M. GROSSE, route de Houdan : abri de jardin. 

Mme LEMAITRE, rue des fosses rouges : division. 

M. MICHEL, rue du Môle : peinture façade. 

M. BROUTIN, route d’Orvilliers : mobile home. 

M. SEJOURNET, rue de la Croix Moulin : abri de jardin. 

M. MARQUES, route de la Mare : véranda. 

M. MEZIERE, rue des Clos : piscine. 

SICAE-ELY, route de la Mare : poste transformateur. 

Mme COOLEN, route de la Mare : division. 

Mme MILLAN, route de la Mare : isolation de façade. 

 

 
Mairie de Gressey 

 

 

 

2 2 2 
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Elections 

  

 Nous rappelons aux administrés, de nationalité 

française ou européenne, qu’ils peuvent venir en mairie afin de 

s’inscrire sur les listes électorales. Ces personnes doivent se 

munir d’une carte nationale d’identité et d’un justificatif de 

domicile. L’inscription des jeunes est automatique lorsqu’ils 

atteignent 18 ans s’ils ont fait leur recensement militaire. 

 En 2012 auront lieu les élections présidentielles et législatives. Vous 

avez jusqu’au 31 décembre 2011 pour vous inscrire en mairie.  

 

Recensement militaire  

 

 Tous les jeunes de nationalité française âgés de 16 ans doivent se 

faire recenser à la mairie de leur domicile. Cette démarche peut également être 

accomplie par leur représentant légal. 

 Pièces justificatives :  Carte nationale d’identité, 

     Livret de famille des parents, 

     Justificatif de domicile. 

 Une attestation de recensement sera alors délivrée. Celle-ci a la 

même valeur qu’un diplôme. Elle est indispensable pour la journée d’appel à la 

Défense, pour les examens et concours, et inscriptions scolaires. 

 

Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)  

 

 La commune a mis en place un CMJ 

afin que les enfants de 9 à 17 ans puissent prendre 

part à la vie de leur village.  

 Les jeunes de la commune ont donc élu 

7 conseillers pour un mandat de 2 ans : 

BERTRAND Manon (Maire), BOULANGER 

Mathilde (1
er
 adjointe), BERTRAND Emma, 

BLIN Alexi, BLIVET Louis, BOUDRY Pauline, 

BOULANGER Maëlle. 

 Le CMJ a pour but de permettre aux juniors de découvrir la vie de leur 

commune et sa gestion, de s’investir dans des projets et d’en assurer la 

réalisation, compléter par la pratique de l’apprentissage de la citoyenneté 

(environnement, solidarité, animations, sport…).  

 Il servira aussi de lien entre la jeunesse et le Conseil Municipal. 

Les chouettes de Gressey  

 

 Des nouvelles des locataires du clocher de 

l’église… 

 

 Il s’agit des chouettes effraies adultes qui 

viennent chaque soir nourrir les sept jeunes (six jeunes 

âgés de 30 à 45 jours provenant d’une deuxième ponte et 

un 7ème grand jeune volant, de la première nichée) qui 

occupent le nichoir situé en haut du pignon de l’église. 

Avec un peu de patience et de discrétion, on pourra encore 

les voir évoluer autour de l’église, à la tombée de la nuit, 

jusqu’à fin octobre. 

 

 Au milieu des chuintements caractéristiques – à ne pas confondre avec 

le hululement très actuel des chouettes hulottes en pleine saison des amours - leur 

tâche ne sera pas anodine : à raison de 3 à 5 rongeurs par jour et par individu, les 

nuits risquent d’être mouvementées ! 

 

Depuis 14ans qu’il est posé, ce nichoir a été régulièrement occupé 

excepté en 2009 lorsque son entrée a été squattée par une famille de faucon 

crécerelle, puis par un couple de pigeons… !  

 

 Le nichoir a été nettoyé et remis en état pour qu’une fois encore les 

« dames blanches » s’installent au printemps et contribuent ainsi au maintien de 

l’espèce encore très menacée. 

Pierre CHAUVIN 

 

Commerce multiservices  

 

 Une enquête sur l’éventuelle ouverture d’un commerce 

multiservices a eu lieu au cours du printemps 2011. Le retour de 

ces questionnaires a été assez élevé. Parmi vos réponses, vous êtes 

90% à y être favorable. Restauration, épicerie, dépôt de pain, point 

Poste et point colis (internet) sont les plus plébiscités. 

 Orvilliers, dont la population est identique à la notre, a 

sauté le pas l’année dernière avec ce même type de commerce. Les 

résultats sont au-delà des performances escomptées. Le Conseil Municipal a donc 

décidé de continuer, en partenariat avec la Chambre du Commerce et de 

l’Industrie, les différentes études de faisabilité et de rentabilité. Reste à suivre… 
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SIEED-Rappels 

 

 Depuis le 1
er
 janvier 2010, les journaux et magazines doivent être 

mis dans la poubelle jaune. 

 Ramassage des encombrants : 

 2
ème

 et dernière collecte : 19 octobre 2011 

 Afin que tous les appareils électriques et électroniques puissent être 

recyclés, le SIEED ne les collectera plus dans les encombrants. Il faudra donc 

les déposer en déchèterie.  

 La déchèterie de Houdan reste à votre disposition tout au long de 

l’année (du vendredi au lundi). Une carte d’accès, disponible en mairie, est 

indispensable. 

 La collecte des déchets verts a lieu tous les lundis jusqu’au 12 

décembre 2011. 

 

 

 

Recyclage Solidaire 

  

 STOP ! Ne jetez plus ! Nous collectons les cartouches d’imprimante, 

téléphones portables (fonctionnels ou non), chargeurs et petits transformateurs, 

câbles d’alimentation, ordinateurs portables (fonctionnels ou non). Les points de 

collecte sont à disposition en mairie. 

 L’opération Recyclage Solidaire que l’association KASSOUMAÏ 

mène en partenariat avec A.S.A.H et le soutien du Conseil Général des Yvelines 

c’est : 

  Une participation active au 

développement durable, 

  Un moyen efficace de financement 

pour de futurs projets sur le développement durable, 

  Un réseau et une visibilité nationale et 

une optimisation de la collecte, grâce à notre travail avec 

le partenaire collecteur certifié ISO14001 et aux outils mis 

à disposition. 

 Consommateurs, votre don de déchets favorise le développement 

durable grâce au recyclage. De plus, il permet de soutenir activement différents 

projets humanitaires et de solidarité. 

 

 

Bricolage, jardinage  

 

 Les travaux de bricolage ou de jardinage, 

réalisés par des particuliers ou pour le compte de 

particuliers, à l’aide d’outils susceptibles de causer une gêne 

pour le voisinage en raison de leur intensité sonore 

(tondeuses, tronçonneuses, perceuses…) ne peuvent être 

effectués que : 

 Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30. 

 Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00. 

 Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

 

Feux de jardin strictement interdits  

  

 Selon l’arrêté préfectoral n°80-272 du 02 juillet 1980, l’article 

R 322-1 du code forestier, le décret 2002-540 du 18 avril 2002 et 

l’article 84 du Règlement Sanitaire Départemental des Yvelines, 

le brûlage des déchets verts, branches ou tontes de gazon est 

strictement interdit, la solution étant la collecte en déchèterie 

ou le compostage.       

             

 
  

Présence de chenilles urticantes en Ile-de-France 

 
 Au cours des dernières semaines, l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-

France a reçu plusieurs signalements de personnes touchées par des problèmes de santé 

suite à une exposition à des chenilles processionnaires du chêne et du pin. 

 Ces chenilles aux poils urticants peuvent entraîner des 

troubles de la santé tels que des allergies respiratoires, oculaires et 

cutanées. La vigilance est donc de mise et il est important de 

rappeler à la population d’éviter tout contact avec les chenilles, leur 

nid et les zones à proximité des arbres infestés. 

 

 

Changement d’heure 

 
 Attention, le 30 octobre 2011 nous passerons à l’heure d’hiver, à 3 

heures du matin il sera 2 heures. 
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Voirie 

 Le Conseil Communautaire a décidé de solliciter le Département 

des Yvelines pour l’aménagement de la liaison routière entre 

Bazainville et Orgerus dans le cadre du programme d’appui aux 

liaisons entre deux routes départementales. L’estimation du coût des 

travaux s’élève à 323 985,54 € HT, incluant la maîtrise d’œuvre. 

 

 
Bâtiments 

 

  Entretien des espaces verts du domaine communautaire. Le marché de 

l’entretien des espaces verts arrivant à échéance au 31 août dernier, la 

CCPH a lancé une procédure d’appel d’offres en mai dernier. 

L’entreprise VIBERT  Paysages a été retenue avec un montant de 

111 414,33 € HT. 

  Travaux d’aménagement d’une micro-crèche à 

Dammartin-en-Serve. La commune de Dammartin-en-Serve a mis à 

disposition de la CCPH des locaux en vue d’y établir une micro-

crèche. Il est donc nécessaire de procéder à des travaux d’aménagement intérieur. 

 

 
Communication 

 

 La création d’une antenne locale de la radio LFM a été 

approuvée. Cette radio associative, installée à Mantes la Jolie, émet sur 

la fréquence 95.5. Cette antenne locale permettra de couvrir l’ensemble 

de l’actualité (manifestations et événements) de la CCPH. Il est 

également prévu de mettre en valeur la population (personnalité, 

entreprise, association) à travers la réalisation d’un portrait 

hebdomadaire. Une subvention annuelle de 7 000 € assurera le 

fonctionnement de l’antenne. 

 

Vie associative 

  

 Le Football Club du Plateau de Bréval-Longnes a été créé par 

la fusion des Longnes Athlétic Club et FCP de Bréval. Cette association 

permettra de mutualiser les moyens, assurer de meilleures prestations et 

en particulier offrir un projet sportif. 

 

Finances 

 

  Lors de la séance d’avril dernier, la CCPH a validé un budget prévisionnel 

2011 qui comprenait un produit de cotisation foncière des entreprises d’un montant de 

1 681 150 €, montant notifié et établi par les services fiscaux. Le 20/06/2011 

ces mêmes services fiscaux ont présenté leurs excuses à la CCPH en 

l’informant qu’une erreur avait été faite et que ce montant était erroné, 

s’élevant en réalité à 1 314 497 €. La CCPH a donc été autorisée à modifier 

les taux de fiscalité qu’elle avait précédemment validés. Il a été décidé de ne 

pas augmenter les taux, déjà rendus publics, et de diminuer en conséquence 

les dépenses inscrites au budget 2011. 

 
SPANC 

 

  Dans le cadre de la loi sur l’eau du 30/12/2006, la CCPH a entrepris le 

diagnostic des installations d’assainissement non collectif sur son territoire. Environ 80 % 

des installations sont non-conformes. La CCPH a choisi d’accompagner les propriétaires 

qui le souhaitent dans leur projet de réhabilitation, seule manière de leur faire bénéficier 

des subventions, les financeurs ne subventionnant que les maîtres d’ouvrage publics. 

  Afin d’effectuer ces travaux, une procédure d’appel d’offres a été lancée en 

mai dernier pour retenir un maître d’œuvre. L’entreprise CONCEPT Environnement a été 

retenue. Elle aura donc à sa charge l’organisation d’une consultation pour sélectionner la 

ou les entreprises de travaux qui seront chargées de réaliser ces réhabilitations. Elle devra 

également, pour chaque parcelle, valider les options de réhabilitation, mettre au point les 

plans de réhabilitation et le devis estimatif et enfin suivre chaque chantier. 

  Il sera proposé à tous les propriétaires volontaires une opération en 2 temps : 

   Une phase « étude » permettant de définir 

précisément le projet de réhabilitation sur la base des 

préconisations faites à l’issu du diagnostic ainsi que de chiffrer 

le coût des travaux. 

   Une phase « travaux » pour la réalisation 

des travaux. 

  Il sera possible, à réception du devis, pour ceux qui le désireraient, de 

renoncer à ces travaux. Le coût de la phase « étude » restant dû intégralement (280 € HT). 

Ce coût sera intégré au coût « travaux » s’il y a acceptation du devis par le propriétaire, 

permettant ainsi d’obtenir un financement de la phase « étude ». 
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Environnement 

 

  Les travaux de réalisation d’une zone de rétention des eaux de ruissellement 

sur la route de Champagne à Houdan ont été attribués à l’entreprise SETHY. Ces travaux 

peuvent impacter les récoltes des terres agricoles concernées. La CCPH a donc voté une 

indemnité de perte à la récolte pour la surface impactée aux exploitants. Une indemnité de 

résiliation partielle de bail sur la surface acquise par la CCPH a également été votée. 

  Afin d’éviter à de très nombreux batraciens de se faire 

écraser lors de la migration printanière de reproduction, un projet de 

crapauduc sur la route du Gué Porcherel à Condé-sur-Vesgre a été 

élaboré. Le principe est d’interdire aux batraciens le passage direct sur 

150m, par mise en place de glissières, et de les canaliser vers 3 

passages souterrains dont un déjà existant. Les travaux s’élèveront à 

48 140,80 € HT. 

 
Extension du périmètre de la communauté de communes 

 

  Le projet de schéma départemental de coopération intercommunal a été 

élaboré par le Préfet des Yvelines. Pour la CCPH il 

prévoit une extension du périmètre aux communes de 

LaHauteville, Rosay et Villette.  

 
Développement économique 

 

  Espace Prévôté. Les entreprises créées 

depuis plus de 5 ans pourront désormais louer des 

locaux dans l’Hôtel-Pépinières d’entreprises « Espace 

Prévôté ». Le Conseil Général du 78 et le Conseil 

Régional IDF, qui ont subventionné la construction de 

l’équipement, ont donné leur accord à condition que les 

prix des loyers soient inspirés des prix du marché. 

  Zone d’activités de Maulette. Le magasin 

Intermarché a déposé une demande de permis de 

construire pour réaliser une extension de ces 

installations. La CCPH a adopté certaines prescriptions 

qui devront être intégrées à l’autorisation de construire (agrandissement du rond point 

existant devant la gendarmerie et réalisation d’un petit rond point à l’intersection de la 

sortie des différentes enseignes Intermarché, Roady et Bricomarché). 

  ZI Saint Matthieu à Houdan. La CCPH a décidé de céder à la société 

TECKFLOW un bâtiment industriel pour un montant de 350 000 €. 
 

 

 
 

8 septembre : Sortie des Séniors  

 

 Ce 8 septembre, de bon matin, voici 

nos Séniors en route pour un safari à Muchedent 

(76). Après une halte petit déjeuner, nous 

sommes arrivés dans la plus grande réserve de 

bisons canadiens d’Europe. Des camions 

militaires, transformés en 4x4, nous attendaient, 

et nous voilà partis dans les ornières boueuses 

des prairies à la découverte du troupeau 

d’énormes bisons qui broutaient ou ruminaient paisiblement tout en nous 

surveillant du coin de l’œil. 

Plus loin, une harde d’une 

centaine de cervidés nous 

observait ! Même nos 

chasseurs n’en avaient 

jamais vus autant. 

 

 Après ce safari sensation, un repas de poissons et crustacés nous 

attendait au casino de Dieppe. 

 L’après midi fut plus tranquille mais très instructive avec la visite 

guidée de la cité de la mer et de l’aquarium. Une promenade sur le  port et la 

plage de galets nous ramena vers notre car pour le retour à Gressey. 

 

 

18 et 19 septembre : Journées du Patrimoine  

 

 Comme chaque année, l’Eglise de Gressey a été ouverte au public tout 

le week-end, ainsi que le Lavoir.  

 Vous avez pu découvrir lors de ces Journées du Patrimoine deux 

expositions sur le thème des oiseaux : 

 Au lavoir, les photos du concours annuel d’AGH, 

 A l’église, les réalisations de l’association 

Patchwork qui se fait tous les 2 ans. 

 Vous pourrez profiter de ces expositions à la mairie  

jusqu’à fin octobre.  
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Forum des Association du 10 septembre 2011 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cette année nous avons proposé un nouveau rendez-vous : le forum 

des associations. Il a eu lieu le samedi 10 Septembre de 10h00 à 14h00. Ce fut 

un moment d’échange très apprécié par les bénévoles des associations, qui 

s’investissent sans compter pour animer la vie de notre village. Ce fut aussi pour 

nous tous, la possibilité de venir découvrir ou redécouvrir toutes les activités 

qui vous sont proposées.  

 Du sportif au culturel, de l’artistique à l’informatique, il y en avait 

pour tout le monde, et nous attendons avec impatience la deuxième édition. 

Merci à tous pour votre aide et votre participation et promis, l’année prochaine, 

nous n’oublierons personne ! Si vous souhaitez y participer l’an prochain, 

contactez la mairie avant début juin 2012. 

 

GRESSEY PING-PONG 

 

 

 Nous étions présents, cette année 

encore à la foire Saint-Matthieu, pour faire 

découvrir à un public nombreux notre sport et 

notre club. Des contacts intéressants ont été pris, 

et nous espérons qu’ils se concrétiseront.  

 Les adultes peuvent venir taper la balle, 

le Lundi et le Jeudi à partir de 20h45, et les 

jeunes si l’effectif le permet, le Mercredi de 

17h00 à 18h30. Cette saison nous avons engagé 

une équipe en compétition (D3 pour les connaisseurs). Notre 

première rencontre a eu lieu, le vendredi 23 Septembre, à 

Orgeval. La victoire n’était pas au rendez-vous, mais le moral 

reste intact. Cette année, nous accueillerons, le Jeudi soir, un 

entraîneur qui nous fera progresser, soyons en sûr. 

 Vous voulez découvrir le tennis de table, vous voulez vous 

perfectionner, vous voulez nous aider en compétition contactez-nous : 

  Patrice CABON : 01.34.87.69.67 ou 06.71.88.54.13, 

  Jean-Pierre MORGAND 06.32.09.86.69 

GPP 

 

Gym – Arts et Forme 

 

 L’association Arts et Forme vous propose des cours de 

gym à la salle des fêtes de Gressey les lundis et jeudis matin de 

09h15 à 10h15 et le lundi soir de 19h30 à 20h30. 

 Il reste encore des places pour les cours du lundi soir où 

vous pouvez participer à une séance de Gym Tonic, abdos 

fessiers… L’association peut vous prêter le matériel (ballon, tapis, poids…).  

 Nous vous proposons également marche et 

renforcement musculaire le mardi, mercredi ou vendredi matin de 

09h15 à 10h15 (jour et lieu à définir avec le professeur aux heures 

de cours de gym en fonction du nombre d’inscrits)  

 Contactez Marianne au 02.37.82.12.22 / 06.27.20.05.49 
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AGH 

 

 Le temps quelque peu incertain n’a pas empêché les 

passionnés du patrimoine de venir  visiter les 3 expositions qui 

avaient été mises en place dans l’église et au lavoir. Une 

assistance qui a montré son intérêt pour les créations de 

patchwork et pour l’histoire de notre village, décrite par 

Eugène Sergent, instituteur à Gressey en 1899. Les expositions 

se poursuivent en mairie jusque fin octobre. 

 AGH se prépare maintenant à l’organisation de son salon « A chacun 

sa passion » qui aura lieu le dimanche 20 novembre. Déjà quelques créateurs de 

tous âges s’organisent pour décliner le thème de «  l’eau à Gressey » dans leur 

technique et/ou leur art. Le lavoir, le ru, les pompes et puits, les mares, le 

vivier… sont autant de sujets de création que chacun pourra illustrer par dessin, 

peinture, broderie, sculpture, collages, poésie… Les bulletins d’inscriptions sont 

disponibles en mairie, sur demande auprès des membres d’AGH et sur 

agh_bureau@msn.com.Ne tardez pas : clôture des inscriptions le 15 octobre.  

Pierre CHAUVIN 

 

 
 Sous l’égide d’AGH, les cours de 

« DESSIN d’observation » reprendront à Gressey, à 

partir du lundi 3 Octobre : de 9h à 11h30, un lundi sur 

2, au 1
er
 étage de la salle des fêtes. Le premier cours 

est gratuit et sans aucun engagement de votre part. Le 

Dessin n’est pas qu’un don… cela s’apprend, et à tout 

âge ! L’ambiance du groupe est sérieuse mais 

conviviale, alors venez tester un 

cours, tout le matériel est fourni ! 

 N’hésitez pas à me contacter pour d’autres 

renseignements, au 01 34 87 63 69 - Sophie MARONI ou à 

aller voir mon site : www.sophie-maroni.odexpo.com. Les 

inscriptions sont possibles tout au long de l’année, sous 

réserve de place dans la salle ! Les photos ci-jointes sont des 

exemples de dessins, réalisés à la sanguine et aux pastels 

secs, par les élèves en 2010-2011, exposés au forum des 

associations de Gressey le 10 septembre dernier. 

Sophie MARONI 

 

 

Club des J3 

 

  Comme les écoliers nos activités ont repris début 

septembre. Si vous souhaitez nous rejoindre pour nos parties de 

cartes, jeux de sociétés ou sorties diverses, nous vous attendons 

tous les jeudis à partir de 14h00. 

 

  Notre loto annuel aura lieu le samedi 3 

décembre. Nous vous en informerons le moment venu mais 

vous pouvez d’ores et déjà bloquer cette date. Nous 

dégusterons également notre traditionnelle bûche en 

décembre.  

Club des J3 

 

C Chouette  

 

  L'Association C Chouette continue cette année avec un nouveau 

programme :  

 Des ateliers créatifs et culinaires, 

 Diverses sorties sont envisagées : une 

chocolaterie, les rapaces de Rambouillet, la fabrication du pain 

avec la visite d'un moulin et d'une boulangerie, la déchèterie de 

Plaisir (siège du SIEED). 

 L'opération « patates », 

 Et pour finir la fameuse Festi Chouette : un moment convivial 

de jeux familiaux...  de bonnes parties de rigolades assurées ! 

 Ces activités sont ouvertes aux enfants de Gressey âgés de 3 à 16 ans. 

Si vous souhaitez nous rejoindre, vous trouverez le dossier d'inscription en mairie 

et/ou via notre mail : cchouettegressey@gmail.com. 

Chouettement vôtre 

 

Karaté-Do - Dixmude  

 

  Cette année, une nouvelle activité vous est proposée à 

la salle des fêtes : le Karaté-Do.  

  Horaires : 

   Enfants : mercredi de 15h00 à 16h00 

   Adultes : mercredi de 19h30 à 21h00 

  Contact : Eric DE GAVRE au 06.81.50.22.20 
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Randonnée  

 

 La première randonnée a eu lieu le dimanche 9 

octobre sous un ciel clément. Nous étions une quinzaine de 

participants. Notre circuit nous a menés de l’église de Gressey à 

la ferme de Biennouvienne, puis  à celle des Friches, avant de 

revenir par le chemin de la Mare. Cette balade a duré environ 

1h30 à un rythme « tranquille ». 

  La prochaine sortie pédestre aura lieu le dimanche 23 octobre 2011. 

Venez nous rejoindre. Rendez vous à l’église de Gressey à 10 heures. 

 

 Chantal & Laurence. 

 

 
 

 Courant octobre, nous renouvelons une partie de nos ouvrages 

grâce à la Bibliothèque Départementale. Vous pouvez nous faire parvenir vos 

idées et envies de titre à l’adresse suivante : bibliogressey@orange.fr 

 

 Les horaires :   

 Lundi de 18h à 19h  

 Mercredi de 10h à 11h  

 Vendredi de 18h à 19h  

 

    

  Fermeture exceptionnelle : du 22 au 31 octobre 2011. 

 

 L’emprunt des livres est gratuit, et aucune adhésion n’est 

nécessaire. 

 Nos plus jeunes écoliers bénéficient encore cette année des livres mis à 

leur disposition (Merci encore à Annik et Martine). 

 Le club des J3 peut également profiter de la mise à disposition 

d’ouvrages une fois par mois pendant la session du jeudi. 

 L’équipe remercie nos nombreux et généreux donateurs.  

A bientôt 

 

L’équipe Bib (Valérie, Annik, Val.) 

 
 
Rentrée 2011/2012 

  Cette année, l'école maternelle accueille 23 élèves (5 en 

petite section et 18 en grande section). Les enfants de moyenne 

section sont à l'école de Civry-la-forêt. 

 Nous continuerons le jardinage et peut-être nous 

lancerons-nous dans l'élevage de « petites bêtes » comme les 

escargots ou les papillons ... 

 

 

Le Noël des enfants 

  

 Le Noël des enfants, organisé par la commune, 

aura lieu le samedi 17 décembre à la salle des fêtes de 

Gressey. Peut-être aurons-nous la joie d’avoir une 

nouvelle visite du Père Noël.  

 Attention les enfants, à compter du 15 

novembre le Père Noël réceptionnera votre courrier 

dans sa boîte aux lettres que vous pourrez trouver à la 

mairie.  

 
 

Naissance 

 ALVES DE OLIVEIRA PEDROSA Eloan le 14/07/2011. 

 OGINSKY Soan le 25/08/2011. 

Toute la municipalité souhaite la Bienvenue à ces petits Gresseyais et 

présente ses félicitations aux parents. 

Mariages 

         ALBOUY-MEYER Julien et GRALL Bertille le 27/05/2011. 

Tous nos vœux aux mariés. 

 

Décès 

  JONOT Roméo le 08/07/2011. 

 DAVOUST Lucienne le 06/10/2011. 

Toutes nos condoléances à la famille et aux amis. 

 
N’apparaissent dans ce carnet que les actes déclarés en mairie. Aussi, nous vous prions de bien vouloir nous 

excuser de toute omission, indépendante de notre volonté, que nous veillerons à rectifier dans le prochain 

bulletin selon vos observations. 
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COIFFURES 

Hommes - Femmes – Enfants 

 
Toute l’équipe vous accueille 

tous les jours du mardi au 

samedi. 

 

 

 

 

ÇA DECOIFFE 

1 Place de la Mairie 

78550 GRESSEY 

Tél. : 01.34.84.37.02 

  
 

INITIATION A LA MOSAÏQUE 
 

Stages pour adultes et adolescents (à partir de 14 ans) 

Quand ? Samedi 15 et dimanche 16 octobre 

Où ? 1 avenue de la République à Houdan 

A quelle heure ? De 9h30 à 17h30 

Tarifs ? 100 € la session ou 60 € la journée 

(outils et colles fournis) 

 

Grand choix de vente d’émaux, de supports ou de pâte de 

verre au poids 

 

Réservations ? Laurence PILO au 06.73.13.08.01 

(laurencepilo.ateliersclairviane@gmail.com) 
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